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Déroulement du projet : 

Rappeler brièvement les objectifs du projet et les taches prévues   

 : تذكير مختصر بأهداف المشروع و المهام المسطرة
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L’IMPACT FISCAL DE L’APPLICATION DU  NOUVEAU SYSTEME COMPTABLE 

FINANCIER. 

___________________________ 

 

 

Introduction : 

 

Les normes IAS sont publiées depuis les années 70 et sont depuis cette époque adoptées de façon 

aléatoire par les pays de part le monde. Ces normes sont une véritable chance pour les pays, qui 

voient là l'occasion d'harmoniser le résultat fiscal des sociétés. Pour autant, l'application commune de 

ces normes laissera la place à des politiques fiscales en fonction des desiderata de ces pays.  

 

Néanmoins, une telle harmonisation implique de revoir totalement le droit national ce qui ne va pas 

sans susciter des réactions vives de la part des acteurs économiques, à savoir les entreprises et leurs 

représentants, l'Administration fiscale et l'Etat. 
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Le résultat fiscal provient du résultat comptable des comptes statutaires et est obtenu après 

retraitements du fait de règles spécifiques prévues par la législation fiscale. Ainsi, tout changement 

de la comptabilité implique des modifications du résultat fiscal. C'est pourquoi les normes IAS / 

IFRS ont des conséquences fiscales à plus ou moins long terme en fonction de leur transposition à la 

législation nationale. En Algérie, L’entrée en vigueur du nouveau système comptable et financier a 

entrainé, certainement, des incidences fiscales. 

 

Les principales divergences portent sur l'actif du bilan. Les dispositions des SCF s'appliquent aux 

comptes consolidés et statutaires ce qui impliquent de nombreuses incidences fiscales. Ainsi par 

exemple, l'amortissement par composants, les provisions pour grosses réparations et la définition des 

actifs soulèvent encore des difficultés sur le plan fiscal, mais qui seront réglées de toute manière. 

 

En effet, les divergences entre les règles comptables et fiscales vont être nombreuses en raison des 

objectifs de chaque discipline. 

Ces divergences peuvent provenir : 

 

• Du rejet par la fiscalité de certaines charges ; 

• De traitements comptables non admis par la législation fiscale ; 

• Des règles de rattachement à l’exercice, des charges et des produits ; 

• L’adoption du mode d’évaluation à la juste valeur (en matière d’instruments financiers, 

d’immeubles de placements…). 

 

Ces divergences peuvent être définitives ou temporelles : 

 

 Au titre des divergences définitives : (fiscalement incompatibles à caractère 

irréversibles) : 
 

• Elles correspondent aux charges dont la déductibilité est définitivement exclue et les produits 

dont l’imposition est définitivement écartée ; 

 

• Elles donnent lieu aux ajustements nécessaires du résultat comptables pour le calcul de 

l’assiette imposable. 

 

 

 Au titre des différences temporelles : (compatible avec la connexité) : 
 

• Elles portent essentiellement sur le décalage dans les exercices de comptabilisation et 

d’imposition. (à titre d’exemple, les provisions pour risques ne sont admises en déduction 

qu’au titre de l’année qui constate la réalisation du risque); 

 

Dans ce contexte  l’administration fiscale est dans l’obligation d’agir de manière à : 

 

 Maintenir le lien entre la comptabilité et la fiscalité, avec le moins de retraitements fiscaux 

possibles. 

 Simplifier le retraitement lorsqu’ il est inévitable, il faut que celui-ci soit le plus simple, le 

plus léger et le plus limité possible. 

  assurer la stabilité de l’assiette fiscale (principe de neutralité). 

 Par ailleurs, en matière de déclaration, l’entreprise doit  annexer les informations permettant 

de faire le rapprochement entre le résultat comptable et le résultat fiscal, ce qui nécessite 

l’établissement d’un tableau de passage du résultat comptable au résultat fiscal   

(détermination du résultat fiscal)  
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LES DIVERGENCES ENTRE LES NOUVELLES REGLES COMPTABLES ET LES 

ACTUELLES REGLES FISCALES : 

 

Ces divergences portent sur les points ci-après : 

 

• les techniques d’amortissement et de dépréciations des actifs ou constatations de pertes de 

valeur (le nouveau système comptable privilégiant systématiquement une approche 

économique ou financière). 

• la comptabilisation des opérations de location-financement (crédit-bail). 

• l’évaluation de certains actifs et passifs sur la base de leur juste valeur à la date d’acquisition 

(sur le plan comptable, les montants à payer ou à recevoir doivent en effet être comptabilisés 

à leur valeur actualisée - valeur d’utilité -déterminée sur la base de taux d’intérêts courant 

appropries); 

• le traitement comptable des impôts, et en particulier des impôts différés actif et passif. Il peut 

en effet, exister des décalages entre la date de prise en compte d’une charge fiscale ou sociale 

au niveau comptable et la date de prise en compte de cette même charge pour la détermination 

du résultat imposable ; 

• déductions liées à certaines dépenses ou investissements (dépense de formation, 

investissements dans la recherche ou dans la protection de l’environnement…). 

• Contrats de constructions; 

•  les frais de recherches et de développement; 

 

 

L’ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU SCF: 

 

Suivant la loi de finances complémentaire pour 2008 : 

 

• Le SCF entre en vigueur à compter du 1
er

 janvier 10; 

• Les écritures à passer, à partir du 1
er

 janvier 10 se feront suivant le SCF; 

•  la tenue de la comptabilité jusqu’au 31 décembre 2009, se fera suivant les règles du PCN; 

 

Les incidences de l’application du SCF, ne vont apparaître qu’au titre du bilan 2010, déposé durant 

l’année 2011. 

 

I. Les Amortissements: 

 

Les éléments de divergences : 

 

-Modes d’amortissement –  

  

Traitement comptable selon le PCN Traitement comptable selon le SCF 
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Le mode linéaire, dégressif et    progressif   

 

 En plus du mode linéaire, dégressif  et 

progressif,  le SCF prévoit le mode des 

unités de production (basé sur 

l’utilisation ou la production prévue de 

l’élément d’actif). 

 

 Par ailleurs, les biens amortissables 

peuvent faire l’objet de décomposition, 

pour tenir compte de la durée et du 

rythme d’utilisation de chaque 

composant.  

 

Traitement fiscal actuel Impact sur le plan  fiscal 

Le mode linéaire, est applicable de plein 

droit. Toutefois, le dégressif et progressif 

peuvent être appliqués à certaines activités 

sous certaines conditions (cf. Art 174 du 

CIDTA). 

 

La loi de finance complémentaire pour 2008 

a prévu le mode d’amortissement progressif 

qui n’est pas retenu par le droit comptable. 

 A l’état actuel,  la législation fiscale 

ne prévoit  pas expressément  la 

technique d’amortissement par 

composant, mais ne l’interdit pas. 

  

 En ce qui concerne le mode des 

unités de production la loi fiscale ne 

prévoit pas cette mode 

d’amortissement. 

 

- La base amortissable : 

Traitement comptable selon le PCN Traitement comptable selon le SCF 

La base  est généralement  le coût 

historique : 

 

- les biens acquis à titre onéreux sont 

enregistrés a leur coût d’acquisition ; 

- les biens acquis à titre gratuit à leur valeur 

vénale ; 

- les biens produits à leur coût de production. 

 

 L’amortissement d’un actif est la 

répartition systématique de son montant 

amortissable sur sa durée d’utilité 

estimée, en tenant compte de sa valeur 

résiduelle probable.  
 

 Le montant amortissable est le coût 

historique ou la valeur réévaluée d’un  

actif diminué de sa valeur  résiduelle. 

 

 

Traitement fiscal actuel Impact sur le plan  fiscal 
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Convergence entre les règles fiscales  et les 

règles comptables (PCN) en matière de base 

amortissable, sauf pour les véhicules de 

tourismes ne constituant pas l’outil principal 

de l’activité dont  le seuil est fixé à 1.000 000 

DA TTC (cf. art 141 du CIDTA)  

La prise en compte de la valeur résiduelle 

pour la détermination de la base amortissable 

déconnecte le calcul d’amortissement 

comptable, des règles fiscales qui ne 

reconnaissent pas la valeur résiduelle 

probable.  

 

 

 

La durée de l’amortissement : 

Traitement comptable selon le PCN Traitement comptable selon le SCF 

La durée d’amortissement est  la durée de vie 

du bien,  déterminée selon les règles d’usage 

de chaque nature d’industrie, de commerce et 

d’exploitation généralement admises. 

La durée d’utilité est fixée par référence aux 

caractéristiques de l’entreprise, elle 

détermine le plan  d’amortissement à 

pratiquer. Selon le nouveau SFC, le mode 

d’amortissement, la durée d’utilité et la 

valeur résiduelle de l’actif doivent être 

réexaminés  périodiquement. En cas de 

modification des avantages économiques 

futurs découlant de l’actif, la dotation aux 

amortissements des exercices futurs est 

réajustée 

 

Traitement fiscal actuel Impact sur le plan  fiscal 

Convergence entre les règles fiscales et  les 

règles comptables (PCN) concernant la durée 

d’amortissement.  

 

 Suivant la législation fiscale actuelle, les 

amortissements sont calculés suivant les 

règles d’usage, alors que le nouveau SFC 

les détermine en fonction de la durée 

d’utilité. Cette différence donnera lieu à 

un retraitement systématique  pour 

calculer le résultat fiscal ; 

 

 Le réajustement des dotations aux 

amortissements influe sur la stabilité de 

l’impôt sur le bénéfice. 

 

POUR L’ESTIMATION DE LA DUREE  D’UTILITE D’UNE IMMOBILISATION 

CORPORELLE : 

 

 L’usage attendu de l’actif, évalué par référence à sa capacité ou à sa production physique 

prévue; 
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 L’usure physique attendue, évaluée en fonction des conditions de fonctionnement et de 

maintenances prévues; 

 

L’obsolescence technique découlant de changements ou d’améliorations dans la production, ou d’une 

évolution de la demande du marché 

 

Exemple : 

Une machine mise en service le 02 janvier 2004 a été acquise à 1000 000 DA; il est prévu de 

l’amortir linéairement sur une période de 8 ans. Au cours de l’exercice 2007, l’entreprise se propose 

de réduire la durée d’amortissement à O6 ans, compte tenu de la charge supplémentaire qui est 

imposée à la machine pour les années à venir. 

 

TABLEAU D’AMORTISSEMENT : 

Année Taux  

initial 

Dotation 

initial 

Cumul 

amort.  

initial 

VCN Taux 

réajusté 

Dotât 

Réajustées 

Cumul 

amort. 

réajusté 

Nlle 

VCN 

2005  12,5%  125000  125000  875000      

2006  12,5%  125000  250000  750000      

2007  12,5%  125000  375000  625000  25%  156250  156250  468750  

2008  12,5%  125000  500000  500000  25%  156250  312500  312500  

2009  12,5%  125000  625000  375000  25%  156250  468750  156250  

2010  12,5%  125000  750000  250000  25%  156250  625000  0  

2011  12,5%  125000  875000  125000      

2012  12,5%  125000  1000000       

 

Le plan d’amortissement initial doit faire l’objet d’une modification prospective affectant les quatre 

années d’utilisation de la machine pour s’adapter aux conditions réelles de consommation des 

avantages économiques.  

Les modifications des dispositions de l’article 141-3 du CIDTA, par la loi de finances 

complémentaire pour 2009, à l’effet de : 

- maintenir les modes d’amortissements actuellement en vigueur.  
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-aligner la durée d’amortissement à la durée normale d’utilisation, telle qu’elle était fixé 

antérieurement. 

-définir la durée d’amortissement par voies réglementaire. 

L’inscription des biens acquis à titre gratuit pour leur valeur vénale. 
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